L'accueil de l'enfant allaité 
Document complémentaire à la page 31 numéro 158 du dossier « Assistante maternelle et heureuse de l’être »

Préparer durant les 4 ou 5 semaines avant la reprise du travail un stock de lait, ce qui permettra d’une part à la maman de devenir experte dans l'usage du tire-lait et d'avoir une marge de sécurité quant à la quantité de lait disponible pour le bébé. La maman tirera au moment qui lui conviendra le mieux. Tirer en plus des tétées données au bébé va stimuler la lactation,  les quantités recueillies augmenteront progressivement.  A la reprise du travail, tirer son lait à la place des tétées sera plus facile. Pour exprimer son lait, on pense souvent au tire-lait mais certaines mamans se débrouillent très bien avec leur main, ce qui est très pratique. Si on opte pour un tire-lait il est impératif de se renseigner pour s’en procurer un ou en louer un qui soit moderne et donc efficace sans être douloureux. N B : L’ordonnance au nom de la maman devra préciser la mention « location d’un tire-lait double pompage, avec deux sets ».

Vos droits lors de la reprise du travail 
La maman pourra, selon ses possibilités, tirer son lait chez elle ou sur son lieu de travail. Le Code du Travail prévoit que les mères allaitantes disposent d'une heure par jour pour allaiter leur enfant jusqu'au un an de l'enfant. Cette heure peut permettre d’allaiter le bébé en se rendant sur le lieu où il passe la journée ou elle sera utilisée pour tirer le lait. 
http://www.lllfrance.org/allaitement-information/da/50_travail.htm).
L’introduction d’un biberon de lait maternel par un tiers 
Le lait tiré la journée pourra être déposé le soir même chez la nounou, mis au réfrigérateur ou au congélateur selon les besoins. Lorsque la maman sera avec l'enfant, celui ci pourra téter directement au sein pour le plaisir des tétées partagées et l'entretien de la lactation. Il n'est pas nécessaire d'insister pour que le bébé prenne le biberon avant la reprise du travail, il saura apprendre avec l'assistante maternelle. Il est  possible de lui donner des biberons de lait maternel durant les quelques jours qui précèdent la séparation d’avec maman  si cela rassure les parents. Il faut aussi savoir que le lait peut être donné avec un autre moyen tel que la tasse, la cuillère, la soft-cup de Médéla, la pipette, le biberon Nuby avec une cuillère ...
Pendant l'adaptation, il est important que les parents et l'assistante maternelle échangent sur les habitudes de l'enfant et les signes qu'il exprime lorsqu'il a un peu faim, de manière à ce que l'assistante maternelle puisse  lui proposer les biberons quand il est encore calme.
Bébé et assistante maternelle vont s'entraîner et parviendront doucement à un tandem efficace pour que le bébé reçoive toujours le bon lait de sa maman.
Il est préférable de proposer au bébé le biberon dans une posture différente de celle des tétées, comme un transat ou le bébé dos à la nounou, certains bébés appréciant le mouvement.
Déposer la tétine sur la lèvre tout en expliquant au bébé que c'est le lait de sa maman qui est dedans, lui laisser le temps de découvrir et le guider d'une voix douce, le féliciter de sa coopération.
Les témoignages de mamans montrent bien qu’une « nounou » coopérative peut être d’une aide inestimable.
Conserver, congeler le lait 
au réfrigérateur (0° à 4° C) : de 5 à 8 jours selon les études
au congélateur : dans le compartiment congélateur d’un réfrigérateur-congélateur : 3 à 4 mois
Précautions
- Laver soigneusement ses mains avant de tirer son lait 
- Utiliser des récipients soigneusement rincés à l’eau froide puis lavés à l’eau chaude savonneuse et ensuite à nouveau bien rincés et séchés à l’air. 
Chaque récipient doit être correctement étiqueté avec la date et la quantité de lait recueilli et le nom de l’enfant si celui-ci est gardé en même temps que d’autres bébés. 
http://www.lllfrance.org/allaitement-information/feuillets/02-travail-separation-tirer-lait-2004.htm. 
Plus d'informations sur le site : http://www.lllfrance.org/allaitement-information/travail.htm#
